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1. Description des zones dõurbanisation future : 

Il faut distinguer  : 

- Les zones déjà urbanisées et équipées (Ub). 

- Les zones dõurbanisation future destin®es ¨ °tre ®quip®es ¨ court terme (AU),  

- Les zones dõurbanisation futures destin®es ¨ °tre urbanis®es ¨ plus long terme (AUo).  

Il est en effet important de rationaliser le d®veloppement des secteurs. Le choix du d®lai dõurbanisation 

sõest effectué notamment au regard des équipements.  

2. Les équipements  : 

La distribution en eau potable : de manière générale, les réseaux sont suffisants et le raccordement des 

différents secteurs pourra se faire sans problème majeur. 

 

Lõ®lectricit® : un certain nombre de transformateurs devront être mis en place afin de desservir les 

nouveaux secteurs (cf. plan joint). 

 

La défense incendie : en plus des pr®conisations concernant lõentretien des parcelles qui seront 

introduites dans le règlement, conformément à la législation, des r®serves dõeau dõune capacit® de 

60m3/h seront situ®es ¨ moins de 400m de chaque habitation dans les secteurs dõurbanisation situ®s en 

dehors du bourg (zones Ub, AU et AUo). Seuls les secteurs de Sembel et du Pouget qui sont traversés 

par la conduite principale dõun diam¯tre de 125mm pourront °tre ®quip®s de borne incendie. Dans les 

autres secteurs, la section des canalisations en place étant insuffisante, la défense incendie devra être 

assur®e par le biais de r®serves dõeau dõau moins 120 m3 reprenant notamment la pratique caussenarde 

des citernes enterrées. 

Il est à noter que dans le bourg, la défense incendie est assurée par une borne placée sur la conduite 

principale ainsi que par le lavoir.  
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AUJOLS : Défense incendie et alimentation électrique dans les zones urbanisées 
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3. Les zones AU : 

3.1. Croix de Brunard  : 

La zone de Croix de Brunard située en recul sur le plateau est constituée de plusieurs îlots traités selon 

le modèle centrifuge ou concentrique selon le degré de viabili sation des voies et des chemins qui les 

desservent. Il est ¨ noter que cette zone peut sõ®tendre vers le nord en exploitant le replat du plateau. 

Une variante au projet dõam®nagement du secteur Prat des Gras réside dans une desserte à partir de la 

voirie périphérique existante (viabilisation du chemin en bordure nord -est). Le choix entre les deux 

modes dõam®nagement se fera sur la base du montant pr®visionnel des travaux de viabilisation. En effet, 

la commune est soucieuse de maintenir des coûts de viabilisation qui ne soient pas trop élevés, ni pour 

les vendeurs, ni pour les futurs acquéreurs. 

3.2. Brunard  : 

Situ®e en rebord de lõ®crin dõAujols, la zone de Brunard concerne une zone en partie d®j¨ urbanis®e ¨ 

partir de laquelle il est possible de recréer un nouveau secteur de développement. La zone est comprise 

entre deux chemins communaux qui permettent dõirriguer les abords de lõ´lot. Le secteur urbanisable est 

constitué de deux grandes entités foncières qui pourront être irrigu ées depuis la voirie existante 

(antenne existante de 6 m de large pour irriguer lõensemble foncier figur® en vert). Il nõy q donc à priori 

pas de voirie nouvelle à créer. 

La zone constructible est limitée à la partie supérieure du versant afin de ne pas rentrer en covisibilité 

directe avec le site du village dõAujols. 

Il nõy a pas de prescriptions particuli¯res concernant cette zone. 

3.3. Les Groupatières  : 

Ce projet concerne un îlot situé en surplomb de la route des Ramades sur lequel quelques constructions 

sont d®j¨ venues sõimplanter. Ce secteur est tr¯s favorable au d®veloppement b©ti. En effet, il se situe 

non loin du bourg, hors cependant de tout champ de covisibilité. Ce secteur bénéficie en outre, grâce à 

la proximité de la route des Ramades, d'un accès direct vers Cahors. Enfin, le site arboré offre un cadre 

paysager tr¯s agr®able. Lõ´lot sera desservi en sens unique afin de limiter les ®changes sur la route des 

Ramades. Le carrefour au contact de la route des Ramades sera élargi afin de d®porter lõembranchement 

et de b®n®ficier dõune meilleure visibilit®. 

3.4. Le Pouget  : 

Située en limite sud-ouest de la commune, la zone du Pouget offre le double intérêt de constitu er une 

extension naturelle du bourg tout en b®n®ficiant dõune viabilisation existante (voirie et réseau). Le projet 

sõarticule de part et dõautre dõun chemin communal qui rejoint Laburgade.  
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AUJOLS : Etat des lieux des zones de Croix de Brunard, Brunard et des Groupatières 
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CROIX DE BRUNARD ET LES GROUPATIERES : découpage foncier 

 

 

BRUNARD : découpage foncier 
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